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0. Approbation du CR – B5 du mercredi 6 juillet 2022 

VOTE 1 // POUR 5/5 voix  

Le compte rendu du Bureau n°5 est adopté à l’unanimité. 

1. Secteur Vie Sportive  

1.1. Attribution des compétitions 
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À la suite de l’appel à candidatures pour l’organisation des compétitions régionales lancé en juin 

dernier, le Secteur Vie Sportive propose au CA l’attribution des compétitions aux clubs ci-dessus. 

La Ligue reste en recherche de candidats pour l’organisation des deux étapes du CIJ et du championnat 

parabadminton. 

La répartition des compétitions s’est faite selon ces trois facteurs, par ordre de priorité : 

- Qualité de l’équipement proposé ; 

- Répartition sur le territoire afin qu’un même département n’accueille pas plusieurs 

compétitions régionales ; 

- Expérience dans l’organisation de compétitions régionales. Le brassage a été favorisé, des 

clubs qui s’étaient vu attribuer des compétitions la saison précédente ont donc été délaissés 

au profit de nouveaux venus ; 

Le vote sera clôturé le mardi 6 septembre. S’en suivra une communication sur les lieux de compétition 

et la recherche d’Officiels Techniques. 

1.2. Informations Diverses – Point Rentrée 

- Commission Fédérale des Officiels Techniques 

La Vice-Présidente en charge du secteur Vie Sportive a assisté au séminaire CFOT-CLOT des 3 et 4 

septembre 2022. Une quarantaine de participants était présente, toutes les Ligues métropolitaines étaient 

représentées avec la Martinique et la Réunion pour les territoires ultramarins. 

Le samedi, chaque commission a présenté un état des lieux de son territoire, du travail investi dans 

les OT et les projets à venir. Les échanges sur les évolutions règlementaires ont fait ressortir un manque d’OT 

et un besoin en formation généralisé sur le territoire français. 

Camille MONTIGNY de Formabad était également présent. Il a été convenu que la formation FFOT 1, 

qui permet aux OT de devenir formateurs OT, prévue les 5 et 6 novembre sera organisée en partenariat avec 

la CLOT NAQ pour assurer un nombre de stagiaires minimum. 

À noter que la Ligue AURA a désigné comme responsable de sa CLOT un élu qui n’est pas OT. Cette  

mesure est à envisager car potentiellement adaptée aux problématiques de la CLOT OCCI. Certains points des 

règlements ont été réécrits notamment suite aux discussions sur les codes de conduite des OT et joueurs et 

sont disponibles sur le site de la Fédération : Fédération Française de Badminton Saison 2022-2023 

(ffbad.org). 

Le dimanche, 3 groupes de travail ont été créés :  

o Comment améliorer l’image des OT ? 

o Comment fidéliser les OT ? 

o Comment développer de nouvelles vocations ? 

La synthèse des résultats est en cours de rédaction. 

Une réunion commission Formation/CLOT Occitanie est prévue le 6 septembre afin de finaliser 

l’organisation des formations sur les compétitions Ligue pour la saison 2022/2023. 

Le catalogue des formations est consultable en ligne : Le catalogue des formations 2022/2023 est 

disponible ! – Le Badminton en Occitanie (badocc.org). 

http://www.ffbad.org/mediatheque/publications/guide-du-badminton/saison-2022-2023/
http://www.ffbad.org/mediatheque/publications/guide-du-badminton/saison-2022-2023/
https://badocc.org/le-catalogue-des-formations-2022-2023-est-disponible/
https://badocc.org/le-catalogue-des-formations-2022-2023-est-disponible/
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- Gestion du calendrier 

o Banalisation du weekend du Championnat de France Parabadminton 2023 

Les clubs de Blagnac et Saint-Orens-de-Gameville ont demandé une banalisation du weekend du 

Championnat de France Parabadminton 2023 (14 et 15 janvier 2023) afin d’attirer du public et des bénévoles. 

Il est décidé de limiter la banalisation à la Haute-Garonne. 

o Autorisation des compétitions 

Deux tournois adultes ont été autorisés sur le même weekend (22/23 octobre) à moins de 40km de 

distance : Saint-Orens et Saint-Sulpice. L’autorisation des compétitions est automatique après une semaine, 

ce qui peut engendrer de telles situations contraires au Règlement Autorisation et Homologation des 

compétitions régionales. La commission Autorisations-Homologations va investiguer sur ce qu’il s’est passé 

afin que des situations de ce type ne se reproduisent pas. 

2. Communication du Président 

2.1. Informations Diverses – Point Rentrée 

- Sports Raquettes – litige WEST GUT 

La Ligue a gagné en première instance le procès qui l’opposait avec Sports Raquettes à la société WEST 

GUT. Cette dernière a décidé de faire appel en date du 25 août. Une procédure complète est donc relancée.  

- Plan Emploi fédéral 

Dans le cadre du Plan Emploi Fédéral mis en place par la FFBaD, François DURIER a été nommé 

directeur de Ligue. 

Les aides pour la création de ce poste pouvaient être sollicitées dans un premier temps sans conditions, mais 

la Fédération a annoncé ne pas vouloir que le Directeur travaille sur les Groupements d’Employeurs (GE). Cette 

information est arrivée le 19 juillet et précisait que les fonctions du directeur devaient être listées et transmises 

à la Fédération avant le 15 août. 

Le Président a rédigé un courrier pour clarifier les missions de François. La commission pour l’Emploi Fédéral 

l’a reçu et devait apporter une réponse écrite à la Ligue sur le maintien des aides et de la condition pour le 

vendredi 2 septembre. À ce jour aucune réponse n’a encore été transmise. 

Il est à noter que François DURIER ne s’occupe pas de la gestion des GE mais participe aux réunions des 

utilisateurs pour préparer un emploi du temps commun et employer les salariés libres sur des missions Ligue. 

Si cette décision venait à être confirmée, elle s’opposerait à la politique portée par la Région Occitanie de 

développement des GE sur son territoire.  

3. Secteur ADMINISTRATIF/RH  

3.1. Évolution de la structuration Ligue 

- Jean-Maurice GASTAL – Comptable : 

Frédéric MICHEL DE ROISSY ne fait plus partie de la Ligue depuis le 15 juillet 2022. Jean-Maurice 

GASTAL, qui le remplaçait par l’intermédiaire du GEASA, a été embauché le 1er septembre 2022. Il est donc 

officiellement salarié de la Ligue et restera basé à Narbonne. 

- Charlène PALAT – Chargée de communication : 

https://badocc.org/sportif/
https://badocc.org/sportif/
http://www.ffbad.org/espaces-dedies/emploi/plan-emploi-federal/
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Louis DESPREZ ne fait plus partie de la Ligue depuis le 15 août 2022. Il a été décidé d’embaucher un 

étudiant en alternance pour le remplacer. Charlène PALAT a été retenue après l’étude des profils de plusieurs 

postulants. Son contrat de professionnalisation est en cours de finalisation, elle devrait commencer le 12 

septembre 2022. Elle sera basée à BALMA et reprendra les missions de Louis. 

3.2. Informations Diverses – Point Rentrée 

- Manque de membres et de responsables dans les commissions 

Les membres du bureau s’inquiètent de l’impact qu’a le manque de bénévoles (membres et 

responsables) sur le bon fonctionnement des commissions. Il est envisagé de fusionner un certain nombre 

d’entre elles pour pallier cette problématique. 

- COSMOS : Frais de déplacement 

Le secteur Administratif a échangé à trois reprises avec des juristes du COSMOS à propos de la 

règlementation des frais de déplacement : du taux par kilomètre et du fonctionnement pour les salariés. Des 

informations différentes ont été données lors de chaque échange. Après une quatrième prise de contact, une 

réponse écrite a été demandée : l’employeur décide du montant mais le taux doit couvrir les frais réels sans 

dépasser la limite imposée par l’URSSAF. Le fonctionnement reste donc le même et le remboursement à 

hauteur de 0.50€/km pour les salariés, voté lors des bureaux précédents, est maintenu.  

- Licenciation des élus 

Le Secrétaire Général rappelle que tous les administrateurs doivent être licenciés au 1er octobre de 

chaque saison. Des licences Ligue non compétitives peuvent être prises par les élus qui ne souhaitent pas 

pratiquer le badminton. 

4. Secteur DEVELOPPEMENT/ SPORT POUR TOUS 

4.1. Dialogue de Gestion 

La cellule de travail désignée a présélectionné 5 axes du Dialogue de Gestion en parallèle de l’axe 

imposé : 

o Axe 1 : Développer la formation continue 

o Axe 2 : Structurer l’accès au haut-niveau 

o Axe 3 : Développer les dispositifs fédéraux jeunes 

o Axe 4 : Développer les relations USEP/UNSS/FFSU/UGSEL 

o Axe 5 : Accompagner et structurer le territoire 

o Axe imposé : Création de clubs/Équipement 

3 axes, dont l’axe imposé, doivent être retenus par le CA. Une présentation en visioconférence des 

pour et des contre de chaque axe va être préparée par la cellule de travail. Un vote électronique pour finaliser 

le choix des axes sera organisé par la suite. 

Le dossier doit être transmis au plus tard le 15 octobre à la Fédération. 

À l’issue du choix des axes et de l’annonce du montant des aides, le CA devra décider des modalités de 

distribution. Le Secrétaire Général souligne la possibilité qu’a la Ligue d’ajouter des points d’attribution 

« bonus », notamment la présence aux réunions régionales. 
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4.2. Informations Diverses – Point Rentrée 

- Sport en entreprise 

La commission Sport en entreprise a pour projet d’organiser un évènement de rentrée afin de 

redonner du dynamisme au Championnat régional. 

Seront invitées : 

- des entreprises licenciées les années précédentes mais qui n’auraient pas pris de licence suite à 

l’arrêt lié à la crise sanitaire ; 

- de nouvelles entreprises qui correspondent au profil recherché et qui auraient pu montrer leur 

intérêt envers ce championnat. 

Une remise des prix des gagnants de l’édition 2021-2022 va être organisée. La commission travaille sur 

le renouveau du championnat Sport en entreprise, ce qui engendrera des dépenses supplémentaires 

mais nécessaires à son développement. 

- Nouvelles Pratiques – AirBadminton – Toulouse Plage 

L’évènement Toulouse Plage a eu lieu cet été du 22 juillet au 28 août. À noter la participation de 

joueurs déjà licenciés dans des clubs mais aussi de plusieurs joueurs non-licenciés, principalement pour du jeu 

libre. 

Malgré les efforts de communication, assez peu de joueurs ont participé à l’étape du AirBad’Occ Tour. 

Cela peut être dû à la chaleur particulièrement éprouvante de cet été et au fait que la mairie ait installé son 

propre stand de badminton en extérieur à l’entrée de l’évènement, le stand de la Ligue étant lui plus loin dans 

l’espace sablé, donc moins visible. 

Le Vice-Président en charge du Développement Christian PRIVAT n’est pas favorable au maintien d’une 

activité Ligue sur cet évènement et préconise de se diriger vers d'autres sites ainsi que vers les plages comme 

l’ont déjà fait plusieurs autres sports (volleyball, rugby, football, handball, …). 

- Nouvelles Pratiques – AirBadminton – Association Les Virades de L’Espoir 

La Ligue a été contactée par l’association Les Virades de L’Espoir qui organise un évènement caritatif 

au CREPS de Toulouse pour la lutte contre la mucoviscidose. Les gymnases de beach-volley extérieurs ou 

intérieurs seraient mis à disposition selon la météo pour organiser une animation AirBad. La commission 

échange avec les organisateurs pour définir l’investissement de la Ligue dans ce projet. 

5. Secteur FINANCES 

5.1. Vacance du poste de Trésorier Général 

Clément TISSIER, OT qui a officié pour la Ligue au Championnat Régional Individuel de Marvejols, a 

témoigné de sa volonté de s’investir au sein de la Ligue dans le secteur Finances. Plusieurs rencontres ont eu 

lieu avec le Président, François DURIER et Jean-Maurice GASTAL pour présenter le fonctionnement de la 

Trésorerie Générale. 

Une nouvelle réunion avec les 2 salariés du secteur Finances, Jean-Maurice GASTAL et Valérie 

BALLESTER, sera organisée à Narbonne mi-septembre. Elle sera suivie d’une rencontre avec les salariés de 

BALMA. 
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Dans un premier temps Clément TISSIER sera candidat en tant que membre de la commission Finances lors du 

CA 1 du 8 octobre 2022. Selon le résultat du vote, il sera invité aux CA et Bureaux, puis proposé comme nouvel 

Administrateur à l’Assemblée Générale de la Ligue en 2023 en vue de postuler à la fonction de Trésorier 

Général. 

5.2. Informations Diverses – Point Rentrée 

- Versement de l’excédent alloué aux comités 

Lors du CA n°4 du 13 juin 2022, le président a proposé de verser une partie de l’excédent de 146 674€ 

aux Comités qui n’ont pas pu bénéficier des aides de l’État pendant la crise sanitaire pour compenser leurs 

pertes en licences. Le montant a été calculé au prorata de la perte en licenciés et du montant des parts comités, 

pour un total de 30 994€. Les versements ont été effectués. 

6. Secteur PÔLE RESSOURCES 

6.1. Informations Diverses – Point Rentrée 

- Minibus 

Le flocage du minibus est prévu le 20 septembre. 

- GE 82 

Le salarié du GE 82 a démissionné, des pourparlers sont en cours avec un entraîneur DES tennis 

spécialité beach tennis (équivalent au AirBad, pas de rebonds mais matériel de tennis). Une rencontre avec le 

directeur et Xavier DEMANZE est prévue le mercredi 14 septembre pour le former rapidement sur les 

spécificités du badminton. Cette candidature peut paraître spéciale, mais la présence d’un intervenant sur le 

territoire est indispensable.  

- ANS 

Toutes les propositions faites par la Ligue ont été acceptées, une notification officielle concernant le 

montant des aides devrait arriver prochainement. 

 

Le Président regrette que ce premier bureau de la saison n’ait pas pu s’organiser en présentiel en raison 

des emplois du temps de chacun et espère pouvoir prochainement réunir les élus de la Ligue. Il remercie 

cependant les membres du Bureau pour leur disponibilité, pour ces informations partagées et pour le respect 

de l’échéancier. Il clôture la séance à 20h30. 

Président 

Christophe FAULMANN

Secrétaire Général 

Jean-François ANINAT 


